COMMUNE DE BORNAY					Le 11 décembre 2025

	     JURA 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 09 DECEMBRE 2025

Présents : M. AVENET Julien - M. BOUDET Olivier- DEVAUX-PELLIER Christophe- Mme LONCHAMPT Gaëlle - M. RABATEL Alain-M. RAMEAUX Daniel- 
M. RENAUD Bernard-Mme ROZE Elise-M. TARTAVEZ Patrick-M. TARTAVEZ Thomas 

Absents excusés :  Mme GIRE Nathalie
                                
Secrétaire de séance : Mme ROZE Elise

Début de séance : 20h30

1. Approbation du Conseil Municipal du 04 novembre 2025 

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal s’ils ont des remarques à formuler sur ce compte-rendu. Aucune remarque n’est formulée, le compte rendu est adopté à l’unanimité.

2-ECLA : mise à jour des statuts : 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal des modifications des statuts d’ECLA et fait lecture des articles modifiés
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve la mise à jour des statuts de la Communauté d’agglomération Espace Communautaire Lons Agglomération (ECLA Lons Agglo) tels qu’adoptés par le Conseil communautaire dans sa délibération n° DCC-2025-114 en date du 13 novembre 2025, annexée à la présente.

3-Défense Incendie :

- Grange Rouge : bail emphytéotique :

· Mise à disposition d’un terrain pour l’installation d’une citerne incendie : 

[bookmark: _Hlk216354073]Dans sa séance du conseil municipal du 26/11/2025, la commune de Geruge a rendu un avis favorable pour la mise à disposition d’un terrain par bail emphytéotique pour l’installation d’une citerne incendie à la Grange Rouge. 
Le bail aura une durée de 99 ans à compter du 1er décembre 2025 avec un loyer annuel de 1€ symbolique annuel.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, donne son accord pour signer le bail emphytéotique avec la commune de Geruge pour la réalisation d’une réserve incendie à la Grange Rouge, prend en charge les frais de notaire et autorise le Maire à signer tous documents afférents à ce dossier. 

-Bornay et Grange Rouge : Devis, demandes de subventions 

· Installation citerne incendie Grange Rouge et poteaux réserve incendie Bornay ; devis et demandes de subventions :

Des demandes de devis ont été faites auprès 3 entreprises ; 2 ont répondu : 
SAS LA PETITE ENTREPRISE et SASU MARTIN PIERRE ETIENNE TP.
La commission d’appel d’offres du 09 décembre 2025 a étudié les 2 devis et propose au Conseil Municipal de retenir l’entreprise SASU MARTIN PIERRE ETIENNE TP pour un montant de 
32 790.65€ HT

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité, valide la proposition de l’entreprise SASU MARTIN PIERRE ETIENNE TP et autorise le Maire à signer tous les documents afférents et à demander les subventions auprès du Conseil Départemental au titre de l’Aide aux Territoires et auprès de l’Etat au titre de la DETR-DSIL-FNADT suivant le plan de financement ci-dessous :



	
	MONTANTS ELIGIBLES
HORS TAXES
	TAUX
	MONTANT

	Conseil Départemental
« Aide aux Territoires »
	32 790 €
	35 %
	11 476.50 €

	DETR-DSIL-FNADT
	32 790 €
	30 %
	9 837.00 €

	
	TOTAL SUBVENTIONS
	21 313.50 €

	PARTICIPATION COMMUNE
	11 476.50 €





4- Centre de Gestion : Mutuel Santé et Prévoyance : 

Les employeurs publics territoriaux ont l’obligation à compter du 1er janvier 2026 de contribuer au financement des garanties d’assurance de protection sociale complémentaire et de la santé auprès de leurs agents. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 

· De fixer le niveau de participation pour les risques santé dans la limite de la cotisation versée par l’agent à 15€ par agent par mois et ce à compter du 1er janvier 2026
· De fixer le niveau de participation pour le risque prévoyance à 7€ par agent et par mois à compter du 1er janvier 2026 


5- Bois : affouage 2025 : délai : 

Vu le nombre d’affouagistes inscrits en 2025 (5) et vu le nombre de coupes attribuées (10) le Conseil Municipal décide, par 6 voix pour et 4 abstentions, de repousser l’exploitation des coupes 6, 7 et 8 (en Plénise) ainsi que les coupes 32 et 33 (en Savignard) au 15 avril 2027
Le délai des autres coupes reste inchangé.


6- Adhésion SICOPAL : 

Vu la demande du Conseil Syndical du SICOPAL en date du 27 octobre 2025 pour l’adhésion des communes de Prémanon et Communauté de Communes Arbois Poligny Salins Cœur du Jura. Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité accepte ces adhésions et autorise le maire à signer tous documents afférents à ce dossier.







7- Application de la fongibilité des crédits pour l’année 2026

Afin de disposer d’avantages de souplesse budgétaire, le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité propose de déléguer au maire la possibilité de procéder pour l’année 2026 à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre à l’exclusion des crédits relatifs au dépenses de personnel dans la limite de 7.5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections.
Un tableau retraçant ses mouvements doit alors être présenté au Conseil Municipal le plus proche.


8-Don paroissial 

Suite à la pose d’un panneau pour St Pierre François Néron, le Conseil Paroissial a décidé de nous attribuer un don de 87€.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité accepte ce don et remercie le Conseil Paroissial.


9- Questions diverses : 

· Antenne Relais : l’antenne est installée. Les équipements devraient être mis en place prochainement ; l’électrification du site se fera début 2026.

· Chauffage de l’église : la pose des équipements est terminée. Notre fournisseur d’électricité doit passer prochainement suite à l’augmentation du contrat de fourniture d’électricité de 9 kVA à 24 kVA. 

· Vœux du Maire : dimanche 04 janvier 2026 à 11h00 à la salle des fêtes.





	Séance levée à 21h50



La Secrétaire de séance 					        Le MAIRE

Elise ROZE 							Patrick TARTAVEZ	



